
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" D2025  03 129

DECISION  DU MIRE  EN DATE DU 7 MARS 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de  la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L2122-22  du Code  GénéraL  des Coltectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de déLégation de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseil  Municipal
du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégatiûn  de fonction et de signature  de M. MEDILI,  Adjoint  au Maire  en
date  du 02.06.2020  ;

- Vu l'article  R-2123-1  du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée pour les Travaux  de Construction  d'un SKATEPARK - Travaux
de fabrication  d'un skatepark  béton (lot  2) le 11 février  2025

- Considérant qu'à l'issue de la consultation  la proposition de l'Entreprise  Val Rhône  TP

(26300)  est apparue comme économiquement  la plus intéressante pour  la commune  de
Gap.

DECIDONS

Il est conclu un marché à procédure adaptée pour la construction d'un skatepark pour  la

ville de Gap - Travaux de fabrication  d'un skatepark  béton (lot 2) avec  l'Entreprise
Val Rhône TP (26300  Chateauneuf  sur  Isère)

Article  2 :

Le présent marché est conclu pour un montant globa( et forfaitaire  de 294  490,00  € HT.

La dépense  sera  imputée  sur  les crédits  inscrits  au budget  2025 .

Le marché  est  conclu  pour  une  durée  de ü1 mois,  à compter  de sa date  de notification.

Articte  4 :

Monsieur  le Directeur  Générat des Services  et Monsieur  le Directeur  des Sports  sont  chargés
de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT  ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 7 MARS  2025

Transmis en Préfecture le : JJ2 ,C»'-2», 95fL  S
Publié ou notifié le :.,<(s ei g . t2C,,1 y<'i

La présen[e  décrsron peu{ faire l'objer, dans un délai de deux mois à compker de sa publrca[ion  eUou nolificalron,  daun recours conterdieux  par
courrier  adressé  au Trrbunal adminrstratrf  de Marseille  (31 Rue Jean Françors Leca 13002  tvlARSEILLE)  ou par  l'applica[ron  Téhârecours cjroyens
accessrble  à par[ir  du srte viww [elerecours  fr. Dans le même dèlaf un recours gracieux  rnlerrompan+ le dèlar de recours conden[reux pourra  ke
adressé  à l'au[eur  de l'ac[e.
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